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Erwägungen

E. 1
Caractéristiques du produit (pour tous les produits mentionnés) Substance(s) active(s):
Dithianon 75 % Formulation: WP

E. 2
= Après la floraison, généralement en mélange avec des produits cupriques.

E. 3
= Traitements pré- et post-floraux jusqu’à mi-août au plus tard.

Stockage et élimination Le produit doit être conservé dans l’emballage original, à l’écart
des denrées alimen- taires, des aliments pour animaux et des médicaments, de façon à ne
pas être acces- sible aux personnes non autorisées.

2619 Les récipients vides doivent être nettoyés avec soin et être confiés à la voirie pour leur
élimination. Les restes de substances doivent être confiés au centre de ramas- sage de la
commune, à un centre de collecte de déchets spéciaux ou au point de vente. Sont réservées
les prescriptions de la législation sur les toxiques et sur la protection de l’environnement.
Droit de la concurrence et droit de la propriété intellectuelle La présente décision de portée
générale n’influe pas sur les règles du droit de la concurrence et du droit de la propriété
intellectuelle. Voies de droit La présente décision peut être attaquée, dans un délai de 30
jours à compter de sa notification, auprès de la Commission de recours DFE (REKO/DFE),
3202 Frauen- kappelen. Le mémoire de recours, à présenter en deux exemplaires, indique
les conclusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature du recourant ou de son
représentant; y seront jointes la décision attaquée et les pièces invoquées comme moyens de
preuve, lorsqu’elles sont disponibles. 26 avril 2005 Office fédéral de l’agriculture:
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